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La réforme des congés payés
par la loi du 22/04/2024

Acquisition de CP, sans
limite de période, pour

les arrêts liés à un AT ou
une MP

Période de report
de CP non pris de

15 mois 

Acquisition de CP
pour un arrêt non

professionnel, limité à
2 CP par mois

Obligation d'information
de l'employeur au retour

d'un salarié malade

Application rétroactive de la loi à compter du 01/12/2009
Toute action en exécution du contrat de travail ayant pour objet l'octroi de jours de congé en

application de la présente loi doit être introduite, à peine de forclusion, dans un délai de
deux ans à compter de son entrée en vigueur
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